
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU 
STADE VTT DES VOSGES SECRÈTES 

OBJET 

La présente réglementa.on a pour objec.f de fixer un cadre de référence qui, mis en applica.on, 
permet d’une part de favoriser l’accès au Stade VTT des Vosges Secrètes et d’autre part d’en 
op.miser l’u.lisa.on. 
Ce Stade VTT est mis à la disposi.on de tous les publics : scolaires, spor.fs licenciés au sein d’une 
associa.on à but non lucra.f, individuels non encadrés. 

L’usager doit avoir pris connaissance du présent règlement et s’engage à s’y conformer. En cas de 
non-observa.on, l’usager ou l’organisme peut voir sa responsabilité engagée.  

ÉTHIQUE 

D’une manière générale, les intervenants au sein de tout équipement en milieu naturel sont 
hétérogènes (spor.fs, spectateurs, habitants, personnels municipaux ou intercommunaux, fores.ers, 
autres) et ils ont des besoins, des aLentes, voire des contraintes différentes.  
Les rela.ons doivent se faire dans le respect d’autrui.   

Ainsi, certaines règles sont nécessaires afin que la cohabita.on se déroule dans les meilleures 
condi.ons possibles.  

Les spor.fs, bénévoles, éducateurs, spectateurs, parents doivent faire preuve de citoyenneté.  

Il est demandé de respecter la quiétude de la forêt par une pra.que respectueuse des sen.ers balisés 
et la plus discrète possible. 

En dehors des sen.ers balisés les usagers du Stade VTT doivent être courtois avec les randonneurs et 
les cavaliers en adaptant leur vitesse. 

Toute personne constatant des détériora.ons sur les installa.ons, en par.culier de nature à rendre 
l’équipement dangereux, devra en informer la Communauté des Communes au 03 29 22 11 63 / ou à 
l’adresse mail bureaux@ccpvm.fr ou directement le personnel de l’Office de Tourisme, en charge du 
bâ.ment d’accueil au pied des pistes.   

CONDITIONS D’ACCÈS  

L’accès est libre, mais il requiert l’u.lisa.on d’un matériel adapté.  
Tout enfant de moins de 12 ans doit être accompagné d’un adulte.  

Il est recommandé de prendre connaissance des règles d’u.lisa.on du stade VTT ainsi que du présent 
règlement intérieur.  

Il est conseillé de ne pas pra.quer seul ce sport. La présence d'au moins deux usagers est souhaitable 
sur le site afin de pouvoir, le cas échéant, prévenir les secours.   

Il est souhaitable de disposer d’un téléphone portable pour aver.r les secours. 

Le stade VTT est réservé à l’usage exclusif des VTT, et des VTT à assistance électrique. 



Toute autre ac.vité sur les pistes balisées est interdite (randonnée, équita.on, …) 

L’accès aux autres véhicules motorisés, est strictement interdit dans cet espace.  

Le port du casque est obligatoire. Il existe plusieurs types de casques selon vos pra.ques, mais le plus 
adapté aux vété.stes est le port du casque intégral, qui recouvre non seulement la tête mais 
également le bas du visage à l’aide d’une mentonnière fixée à la coque du casque. Les protec.ons de 
type genouillères et coudières, gilet de protec.on, protège-.bias, protec.ons cervicales, protec.ons 
dorsales, protège-poignets, gants, luneLes vivement recommandées afin de permeLre un pra.que 
dans des condi.ons de sécurité op.males.  

Il est interdit de s’asseoir, manger, fumer ou de sta.onner sur les espaces de pra.que. Ne pas 
déposer d’effets personnels (sacs, blousons …) sur les modules. La consomma.on d’alcool est 
strictement interdite. 

L’escalade des structures est strictement interdite.  

Pour le respect de l’environnement, des spor.fs et du travail des agents intercommunaux, il est 
demandé de respecter le matériel et ne pas jeter de détritus. 

ASSURANCES 

Les associa.ons ou les établissements scolaires u.lisant le Stade VTT des Vosges Secrètes doivent 
assurer les risques de ceLe exploita.on.  
Ils doivent ainsi garan.r :  

-  Leur propre responsabilité pour les dommages causés aux .ers, 

-  Leur propre responsabilité pour les dommages causés aux installa.ons, 

-  La responsabilité de leurs préposés et celle de leurs licenciés ou pra.quants.  

CeLe assurance est une nécessité légale.  

Il est de la responsabilité des associa.ons ou des établissements scolaires de vérifier que leurs 
adhérents ou élèves disposent d’une couverture pour les dommages corporels qu’ils pourraient se 
causer à eux même. 

Selon les ar.cles L321-1 à L321-9 du code du sport, les associa.ons, les sociétés et les fédéra.ons 
spor.ves ont l'obliga.on de souscrire à une assurance responsabilité civile. 

Les usagers individuels doivent impéra.vement vérifier qu’ils disposent d’un contrat d’assurance 
couvrant : 

- leur responsabilité civile ; 

- le décès (versement d'un capital aux ayants droits en cas de décès du spor.f) ; 

- l'invalidité (versement d'un capital en cas d’une invalidité par.elle ou totale à l'assuré). 

EN CAS D’ACCIDENT PREVENIR LE 18, LE 15 OU LE 112. 

RESPONSABILITÉ DES ACTIVITÉS 

Une ac.vité associa.ve encadrée ne peut démarrer et prendre place sans la présence du référent.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006151574/
https://fr.luko.eu/assurance/responsabilite-civile-habitation/


L’encadrement doit être en mesure d’assurer la conduite de l’ac.vité spor.ve en veillant aussi bien au 
respect des règles spor.ves (règles techniques du sport encadré et de sécurité) qu’à une certaine 
déontologie.   

Les ac.vités spor.ves organisées par les associa.ons ou clubs se déroulent sous la responsabilité des 
référents, bénévoles ou professionnels qu’ils ont désignés.  

DEMANDE DE PRIVATISATION  

Toute structure souhaitant bénéficier d’une mise à disposi.on de l’équipement doit en établir la 
demande écrite à :  

Madame la Directrice de l’Office de Tourisme Remiremont-Plombières 
6 Place Chris=an Poncelet 
88200 REMIREMONT 

Toute demande ne vaut pas accepta.on. Toute accepta.on fera l’objet de la signature d’une 
conven.on tripar.te entre le demandeur, la CCPVM et l’Office de Tourisme, pour laquelle l’Office de 
Tourisme fera l’interface. Peuvent notamment faire l’objet d’une conven.on, les typologies de 
demandes suivantes : 

• Toute compé..on spor.ve organisée par une en.té légale : associa.on spor.ve, fédéra.on 
spor.ve, établissement scolaire, organisme public ou privé ; 

• Tout événement ou anima.on organisé par/ou pour un groupe nécessitant la fermeture du 
site aux autres pra.quants de VTT XCO, de l’enduro ou du trial sur site ; 

• Tout événement ou anima.on organisé par/pour un groupe « informel » (non représenté par 
une en.té légale) rassemblant plus de 30 pra.quants u.lisant l’équipement en simultané sur 
la même période ; 

• Tout événement à voca.on communica.onnelle ou promo.onnelle (spot publicitaire, 
tournage, etc.) nécessitant la fermeture du site aux autres pra.quants de VTT XCO, de 
l’enduro ou du trial sur site ; 

CeLe mise à disposi.on fait l’objet d’une compensa.on financière, fixée par délibéra.on du Conseil 
Communautaire et a pour objec.f de permeLre de prendre en charge les dégrada.ons générées sur 
les pistes. 

La mise à disposi.on des installa.ons se fait gratuitement pour les groupes scolaires de niveau 
primaire et les associa.ons spor.ves du territoire de la Communauté de Communes de la Porte des 
Vosges Méridionales. Si ceLe mise à disposi.on est régulière, elle doit également faire l’objet d’une 
conven.on longue-durée avec l’Office de Tourisme et la CCPVM. 

AFFICHAGE ET PUBLICITÉ  

Les zones d’affichage sont des.nées à la communica.on de la Communauté de Communes de la 
Porte des Vosges Méridionales et/ou de l’Office de Tourisme Remiremont-Plombières. Elles ne 
peuvent pas être u.lisées à des fins commerciales.  

Les u.lisateurs qui souhaitent exposer des panneaux publicitaires faisant la promo.on de leurs 
sponsors doivent en faire la demande à l’autorité locale. Une conven.on de mise à disposi.on 
d’emplacements publicitaires sera mise en place.  



 FERMETURE DU SITE  
  
Si les condi.ons météorologiques ou pour toute cause le nécessitant (terrain en dégel - risque 
d’incendie ou de chutes d’arbres – détériora.ons des équipements…), les ac.vités spor.ves seront 
interrompues et le site déclaré fermé afin de préserver la sécurité des usagers et l’intégrité des 
terrains.  

CeLe décision peut émaner des autorités locales (Préfecture – Mairie - Communauté des 
Communes). 

Elle sera communiquée par l’Office de Tourisme, à minima devant l’espace d’accueil et sur sa page 
Facebook.  
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